
LA PROTECTION 
DE MES DONNÉES PERSONNELLES

LE RGPD
Le Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement UE 
n°2016/679) est entré en vigueur le 25 mai 2018.
Il permet de garantir la sécurité du traitement des données à caractère 
personnel ainsi que leur circulation. 
L’hôpital de Cannes-Simone Veil est responsable du traitement de vos 

charge. 
Les bases juridiques du traitement de vos données sont l’obligation légale 
régie par le Code de la Santé Publique ainsi que la sauvegarde de vos 
intérêts vitaux. 

réserve de non opposition, dont la base légale est une mission d’intérêt 
public.

 
- Données sur la vie personnelle  
  et /ou professionnelle

 
- Données de santé

Votre dossier médical sera conservé 
conformément aux dispositions du 
Code de la Santé publique. 
Concernant le traitement de vos 

 
elles seront conservées conformément 
aux règles en vigueur selon le type 
d’étude.

L’accès à vos données est 
strictement limité aux seules 
personnes qui sont tenues d’en 
avoir connaissance du fait de leur 
fonction : 
- Equipes de soins qui vous suivent.
- Equipes administratives qui gèrent 
votre dossier.
- Equipes techniques pour la 
surveillance de l’établissement. 
Vos données personnelles peuvent 
être transférées aux organismes 
publics pour répondre à une 
obligation légale. 
Vos données peuvent être 
accessibles à des sous-traitants du 
CHC-SV. 

recherche, vos données peuvent 
être transmises à des organismes 

d’opposition, droit à la portabilité. 
Dans le cadre de la recherche, une information 
individuelle vous sera communiquée et votre accord 
sera collecté. Dans ce contexte, vous pouvez retirer 

A l’attention du Délégué à la Protection des Données. 
 
- Par email : dpo@ch-cannes.fr 
- Par courrier :  
Hôpital de Cannes - Simone Veil 
15 Avenue des Broussailles
CS 50008
06414 Cannes CEDEX

DESTINATAIRES 
DES DONNÉES

CATÉGORIES 
DES DONNÉES

VOS DROITS EXERCICE  DES DROITS

DURÉE DE  
CONSERVATION

QU’EST- CE QU’UNE 
DONNÉE PERSONNELLE ? 

«Toute information se rapportant à une 
 

prénom) ou indirectement (numéro de 
dossier, numéro de téléphone). 

donnée (numéro de sécurité sociale, ADN) ou 
par les croisement de plusieurs données.

QU’EST-CE QU’UN 
TRAITEMENT DE 
DONNÉE PERSONNELLE ? 

Il s’agit d’une ou plusieurs «opérations» 
portant sur des données personnelles : 
collecte, enregistrement, conservation, 
consultation, communication, stockage, 
suppression, etc.
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